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PROPRIÉTAIRES DE CHIENS, INFORMEZ-VOUS !
Nos chiens sont d’excellents compagnons de balade et adorent explorer  
la nature à nos côtés. Mais pour que tout le monde profite des espaces 
naturels en harmonie – habitant.es, animaux sauvages, bétails et nos amis à 
quatre pattes – quelques gestes simples peuvent faire toute la différence. 
En adoptant de bonnes pratiques, vous protégez la biodiversité, préservez 
les cultures et assurez la sécurité des animaux de pâture et de vos chiens. 

Ensemble, veillons à respecter ces précieux espaces  
en suivant ces quelques conseils !

PRÉSERVER LES LIBERTÉS ACTUELLES
Évidemment, les chiens ont besoin de se 
défouler. Mais face au non-respect chro-
nique de ces règles de base, certaines 
communes choisissent d’imposer un 
cadre beaucoup plus strict et des 
amendes salées. C’est dommage. Pour 
éviter de plus grandes contraintes et une 
réduction de liberté pour nos amis à 
quatre pattes, nous vous remercions de 

respecter les consignes qui permettront 
une meilleure cohabitation entre les 
promeneurs, l’agriculture et la nature. 
Afin de vous permettre d’identifier les 
endroits les plus sensibles en zone agri-
cole, le Parc installera des petits picto-
grammes uniquement là où c’est absolu-
ment nécessaire. Merci pour votre 
engagement et votre bienveillance !
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ADOPTER LES BONS GESTES !
À la demande des communes et des agriculteurs et agricultrices, le Parc soutient la sen-
sibilisation ainsi que différentes mesures de cohabitation entre nos amis à quatre pattes 
et les autres utilisateurs et utilisatrices de nos espaces urbains, agricoles et sauvages. 
Pour la plupart, il s’agit de bonnes pratiques basées sur le bon sens. Par ailleurs, garder 
le contrôle de son chien peut s’avérer compliqué lorsqu’on le laisse gambader. Si vous 
le souhaitez, des cours d’éducation canine sont proposés dans diverses communes,  
par exemple à Salvan : contactez lamain.dans.lapatte.el@gmail.com, 079 616 15 63.

Ramasser les crottes 
Personne n’aime marcher dans une crotte de chien, mais, au-delà de la 
gêne, elles peuvent entraîner des conséquences graves pour la santé des 
animaux d’élevage. Les excréments peuvent en effet transmettre des ma-
ladies comme la néosporose. Cette maladie provoque des avortements 
et la stérilité des vaches et donc l’arrêt de production de lait. Leur viande 
devient impropre à la consommation. Pour les agriculteur.trice.s, c’est 
une perte complète de revenu. Les exploitations du Parc étant générale-
ment petites, c’est Marguerite ou Gentiane qui sont vouées à l’abattoir 
de manière précoce, des vaches que nos agriculteur.trice.s ont vu naître 
et grandir : des membres de la famille, comme votre chien.

PROMENER MON CHIEN
LES BONS RÉFLEXES

Emporter les sacs à crottes immédiatement
Rien de tel qu’une balade à travers nos villages et pâturages avec votre 
chien, mais transporter le sac à crottes pendant des heures n’est pas 
agréable. Il le faut pourtant, du moins jusqu’à ce que l’on rencontre une 
poubelle prévue à cet effet : « le reprendre au retour » ne fonctionne 
pas vraiment. Des accumulations de sacs oubliés ont été observées 
dans toutes les communes. Ce sont les employés des travaux publics 
qui doivent ensuite s’en charger, découvrant parfois les sacs à crottes 
abandonnés alors qu’ils fauchent les bords de route à la débroussail-
leuse. Veuillez respecter les employés de communes.

Ne pas piétiner les prairies 
On entend quelquefois « ce n’est rien, ce n’est que de l’herbe ». Pour-
tant, chez nous, l’herbe est précieuse et ne se maintient uniquement si 
le terrain est entretenu par quelqu’un pour servir de pâture ou de four-
rage. Sinon, c’est la forêt qui pousse, l’écosystème dominant en Valais. 

Lorsque leurs chiens ne sont pas sous contrôle, les propriétaires se 
voient contraint.e.s de piétiner cette herbe pour aller rechercher leur 
compagnon. Pour préserver ces ressources essentielles à l’agriculture, 
restez sur les sentiers balisés aux abords des pâturages et ne traversez 
pas les champs. 

Se tenir à distance de la faune sauvage 
Un chien qui n’est pas sous contrôle peut provoquer du stress pour le 
bétail, mais aussi pour les animaux sauvages. La situation est particuliè-
rement critique au printemps. Par exemple, ils peuvent perturber la 
mise-bas des chevreuils ou stresser les oiseaux ou les petits animaux 
affaiblis par l’hiver.

Attention aux patous !
Dans les alpages, les troupeaux sont parfois gardés par des chiens de 
protection. Un chien qui n’est pas tenu en laisse peut être perçu 
comme une menace par les patous, entraînant potentiellement des 
conflits et des risques de blessures. Cependant, il est préférable d’évi-
ter les alpages lorsque les patous sont présents si l’on se promène 
avec un chien, qu’il soit attaché ou non.

BASES LÉGALES 

Article 30 LALPA (RS 455.1)
1 Sauf bases légales et décisions contraires
des communes, les chiens doivent  
être tenus en laisse notamment : 
• Dans les localités 
• Aux abords des écoles 
• Sur les aires de jeux et de sport publics 
• �Dans les transports publics,  

les gares et aux arrêts
• Sur les lieux publics fréquentés 
• �Aux abords immédiats des routes  

à fort trafic ou dépourvues de visibilité 

• À proximité des animaux de rente 
• �Sur les autres lieux signalés comme 

visés par une telle obligation

2 �Partout ailleurs, les chiens doivent être 
tenus sous contrôle, notamment sur les 
parcelles agricoles exploitées. De plus, 
dans leur règlement, les communes du 
Parc imposent l’obligation de ramasser 
les excréments et de disposer du 
matériel nécessaire à cet effets.


